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ARTICLE XI

Augmentation par consentement mutuel des quantités, garanties
Le Conseil peut, à tout moment, à la demande d'un pays exportateur oud'un pays importateur, approuver une augmentation des chiffres figurant à l'unedes annexes, pour 'le reste de la période couverte par le présent Accord, si une

augm19entation égale est. apportée à l'autre annexe pour la même période, sous
réserve de l'accord des pays exportateurs et importateurs dont les chiffres seraient
mnodifiés de ce fait.

ARTICLE XII

Achats supplémentaires en cas de besoins critiques
dEn vue de subvenir à des besoins critiques qui se manifestent ou menacent
e se faire sentir sur son territoire, un pays importateur peut faire appel au
Cnseil pour lui demander de l'aider à obtenir des approvisionnements de blé

el' supplément de ces "achats garantis". Après examen de cette demande, le
Coseil, à condition qu'il reconnaisse qu'une telle crise ne peut être résolue

autre manière, pourra réduire au prorata les quantités garanties des autres
pays importateurs, afin de fournir la quantité de blé qu'il jugera nécessaire
our remédier à la situation critique créée par cette pénurie. La majorité des

veux tiers des voix exprimées par les pays exportateurs et des deux tiers des
exprimées par les pays importateurs sera nécessaire pour décider toute

uction des "achats garantis", effectuée en vertu du présent paragraphe.


